
 

 

Vers une transition 
agro-écologique 
Le projet vise à favoriser la transition 

agro-écologique des membres d’une 

organisation paysanne (120 familles et 

180 femmes organisées en groupe-

ments) via des accompagnements ci-

blés visant : (i) une meilleure sécurisa-

tion foncière et (ii) la mise à disposition 

de moyens techniques et financiers per-

mettant l’adoption de ces nouvelles pra-

tiques. L’innovation au cœur du projet 

réside dans son approche holistique et 

la volonté d’agir sur ces deux leviers 

aux différents niveaux d’organisation 

(famille, village, commune) en mobili-

sant les différents registres d’autorité 

(coutumier et administratif-légal). 

Le Sénégal, et notamment le bassin 

arachidier, font en effet partie des terri-

toires les plus vulnérables face au chan-

gement climatique, à la dégradation des 

sols et à l’insécurité alimentaire. Enga-

ger une transition agro-écologique est 

donc une nécessité pour améliorer la 

résilience des exploitations familiales 

qui y vivent, mais les familles se heur-

tent à plusieurs difficultés. Leur accès 

au foncier peut parfois être remis en 

cause (par des particuliers, des autori-

tés locales, l’Etat), alors que les inves-

tissements qui doivent être faits sur les 

terres nécessitent une sécurité sur le 

long terme et des règles d’usage parta-

gé des ressources communes. 

Pour améliorer cette situation, le projet 

se propose d’aider les acteurs locaux à 

se concerter et à négocier des accords 

locaux visant une meilleure sécurisation 

foncière, et à apporter les appuis tech-

niques et financiers nécessaires à 

l’adoption par les familles et les groupe-

ments féminins de pratiques agro-
écologiques. 

Partenariat  
Le projet est mis en œuvre par le Gret 

et la Fongs, qui assurent la coordination 

globale du projet et apportent leur appui 

à 2 associations locales : Jig Jam et la 

Fegpab. Les actions sont mises en 

oeuvre avec l’appui de structures spé-

cialisées dans le conseil en pratiques 

agro-écologiques (ASPAD et Agrecol) et 

avec un laboratoire de recherche séné-

galais (UMR IESOLS). 

 

Les objectifs du projet 
 

● Contribuer à une plus grande 
sécurisation foncière à travers un 
renforcement des dispositifs de 
gouvernance décentralisés et la 
concertation autour de nouvelles 
règles et accords locaux 

● Mettre à l’échelle des pratiques 
agro-écologiques reposant sur 
l’intégration agriculture/élevage  
et le maraîchage biologique, afin 
d’engager une véritable transition 
sur le territoire 

● Capitaliser et partager les 
enseignements du projet au sein 
du réseau des organisations 
paysannes sénégalaises et des 
acteurs sénégalais pour alimenter 
les débats et réformes en cours 

Projet TERRIA 
Projet d’appui à la sécurisation de l’accès à la 
Terre pour une Intensification Agro-écologique 
des territoires ruraux du Sénégal 
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Le projet en quelques 
chiffres 

● 2 associations de la FONGS 

appuyées pour accompagner 

leurs membres 

● 120 familles et 180 femmes 

bénéficiaires ciblés 

● 1 fonds d’appui mis en place et 

6 périmètres maraîchers 

aménagés 

● 3 communes du bassin 

arachidier accompagnées pour 

engager une transition agro-
écologique 



 

 

 

Accompagner le 
changement 
 

L’engagement dans une transition 
agro-écologique passe par des in-
vestissements importants et un ac-
compagnement de proximité des 
exploitations familiales et groupe-
ments féminins, afin de lever les 
contraintes auxquelles elles font 
face. Ces dimensions sont prises en 
compte dans le projet à différents 
niveaux : 

● renforcement des compétences 
des animateurs endogènes en 
matière d’agro-écologie et de suivi 
global des familles et des groupe-
ments féminins, 

● mise en place d’un fonds d’appui 
destinés à : (i) doter les familles en 
animaux afin de faciliter l’intégration 
agriculture/élevage; (ii) aménager 
des périmètres maraîchers; (iii) res-
taurer les terres dégradées; (iv) 
mettre en place des pépinières et 
des activités de multiplication de 
semences, 

● capitalisation et partage au niveau 
des acteurs sénégalais des initia-
tives engagées en faveur de la sé-
curisation foncière, de la transition 
agro-écologique et de la valorisation 
de ses produits, pour élargir la ré-
flexion au sein de la société civile et 
des pouvoirs publics. 
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Investissements Sécurisation foncière Plaidoyer politique 

 
Depuis plus de 35 ans, la Fongs (Fédération des ONG du Sénégal) défend la 

vision d’une économie profitable aux ruraux, équitable et durable, basée 

sur : (i) des exploitations familiales performantes et productives; (ii) des 

exploitations familiales qui maîtrisent leurs ressources naturelles et leur espace; 

(iii) des économies rurales dynamiques qui favorisent l’insertion des femmes et 

des jeunes. 

Elle mène depuis 2008 une réflexion sur la manière d’améliorer la modernisation 
des exploitations familiales, à travers l’analyse de leur « productivité 
globale » qui comprend : la combinaison entre activités agricoles et non 

agricoles, la maîtrise de la consommation familiale, la gestion des ressources 

naturelles et du capital physique de l’exploitation, et celle de son capital social 

(connaissance et compétences, valeurs, cohésion familiale, relations extérieures). 

Appui/conseil 

Le Gret est une ONG française de développement solidaire, 
qui agit depuis 35 ans du terrain aux politiques, pour lutter 

contre la pauvreté et les inégalités. 

Ce programme est mis en oeuvre par le Gret et a FONGS  
Les opinions exprimées dans cette publication ne reflètent pas nécessaire-

ment celles de l’Agence Française de Développement 


